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Créé en 1957, en vertu d’une loi du Parlement,
le Conseil des Arts du Canada est un orga-
nisme national autonome. Il a pour rôle de 
« favoriser et de promouvoir l'étude et la diffu-
sion des arts, ainsi que la production d'œuvres
d'art » Le Conseil offre aux artistes et aux
organismes artistiques professionnels cana-
diens une vaste gamme de subventions et de
services dans les domaines de la musique, du
théâtre, des lettres, de l’édition, des arts
visuels, de la danse, des arts médiatiques, de
l’interdisciplinarité et de la performance. 

Le Conseil octroie annuellement plus d’une
centaine de prix. Il administre en outre le
Programme Killam de prix et de bourses de
recherche, les Prix littéraires du Gouverneur
général et les Prix du Gouverneur général en
arts visuels et en arts médiatiques. La
Commission canadienne pour l'UNESCO et la
Commission du droit de prêt public sont
placées sous son égide. La Banque d’œuvres
d’art du Conseil des Arts du Canada compte 
18 000 œuvres d’art canadien contemporain,
qui sont louées à des organismes des secteurs
public et privé.

Le conseil d'administration, composé de
11 membres, supervise les activités du Conseil.
Le président, le directeur et les membres du
conseil d’administration du Conseil sont nom-
més par le Gouvernement. Le Conseil des Arts
du Canada compte beaucoup sur l’avis des
artistes et des professionnels des arts, de
toutes les régions du pays. Le Conseil collabore
aussi étroitement avec les organismes et les
ministères culturels fédéraux et provinciaux.

Le Conseil des Arts du Canada rend compte de
son activité au Parlement par l'entremise du
ministre du Patrimoine canadien. Au crédit
parlementaire que le Conseil reçoit annuelle-
ment s'ajoutent les revenus de dotations, de
dons et de legs. Ses comptes sont vérifiés par
le vérificateur général du Canada et présentés
dans son rapport annuel.

En 2002-2003, le Conseil a accordé 6 000 sub-
ventions à des artistes et à des organismes
artistiques et a versé 13 900 paiements aux
auteurs par l'intermédiaire de la Commission
du droit de prêt public. Les subventions, les
paiements et les prix attribués totalisent ainsi
142 millions 
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Jean-Louis Roux

5



« Quand les canons se seront tus et
que les grandes victoires financières,
réduites au champ de la conjecture,
seront depuis longtemps oubliées,
c’est aux œuvres d’art créées par 
le monde que se mesureront les
générations à venir. »

– Arthur Miller

Le Conseil des Arts du Canada a récemment
connu une ère faste. En 7 ans, son crédit par-
lementaire a augmenté de 69 %, passant de
91 à 154 millions de dollars. Cet accroissement
constituait, de la part des autorités politiques,
tant une attestation éclatante de la valeur
intrinsèque des arts et de leur importance
pour notre société, qu’une reconnaissance de
la rigueur avec laquelle le Conseil gère l’argent
des contribuables et de la sagesse avec laquelle
il use de son autonomie. Ces sommes addi-
tionnelles permirent au Conseil d’investir
davantage dans la création artistique, ce qui
constitue l’essence même de son mandat, de
s’adresser à des formes d’art innovatrices (arts
médiatiques, arts de la performance, genres
progressifs de la musique contemporaine,
etc.), de s’ouvrir aux communautés culturelles
et aux régions et de contribuer au dynamisme
des arts autochtones.

Cet heureux état de chose constituait
l’aboutissement d’efforts conjugués de la part
de la direction, de l’équipe entière du Conseil et
du conseil d’administration. Entre autres,
durant cette période, le Conseil s’est doté d’un
plan d’entreprise, grâce au travail acharné de la
précédente directrice, Shirley Thomson, ainsi
que d’une politique de régie, fruit du labeur
d’un comité spécial, qui a déposé son rapport
final durant le dernier exercice. Grâce à la col-
laboration de chacun des membres de l’équipe,
il a également pu procéder à une révision en
profondeur du processus d’évaluation des
demandes de subventions par les comités de
pairs.

Au plan des grandes politiques, le conseil d’ad-
ministration s’est appliqué à réfléchir sur des
problèmes cruciaux tels que l’accroissement et
la diversification des publics, la place déficiente
dévolue aux arts dans les systèmes d’éducation
et, de façon générale, l’insuffisance des sub-
ventions accordées aux arts et à la culture,
aussi bien en ce qui concerne les artistes que
les organismes artistiques, tout en insistant
sur le fait que la création artistique n’est pas
qu’affaire de gros sous.

Voilà un aperçu fragmentaire de la vie du
Conseil pendant la période où je l’ai présidé.

Aujourd’hui, la réalité s’est modifiée. Inspirés
par la situation favorable, les agents du Conseil
ont beaucoup travaillé « sur le terrain »,
faisant mieux connaître nos programmes
auprès des artistes et des organismes artis-
tiques, dont le nombre a considérablement
grandi durant les dernières années. Voilà qui
explique, entre autres nombreux facteurs,
pourquoi les demandes de subventions ont
augmenté d’un peu plus de 49 % en 6 ans, pas-
sant d’environ 9 000 à 14 300, excédant ainsi
de beaucoup les ressources du Conseil et
abaissant le taux de succès des candidats.

En même temps, subissant le contrecoup
d’une économie en perte de vitesse aux États-
Unis, les marchés boursiers internationaux ont
fléchi. Le retour sur les investissements est
négatif par rapport aux bornes-repères et le
ton est à la prudence. Les arts et la culture
sont placés en état de compétition difficile
relativement aux besoins d’autres secteurs
(santé, éducation, programmes sociaux), qui
se font de plus en plus pressants.

Résultat : dans le dernier budget fédéral, il n’a
été pratiquement fait aucune mention du
Conseil des Arts du Canada. Son allocation de
base est stagnante, et les 25 millions qui lui
ont été accordés pour 3 ans, en 2001, n’ont
pas encore été reconduits. Le Conseil, guidé
par son nouveau directeur, John Hobday, se
prépare, en conséquence, à faire face à toutes
les éventualités.

D’hier à demain
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Car il y a des défis à relever. Le Conseil des 
Arts du Canada a besoin de ressources finan-
cières additionnelles : c’est une évidence qui
s’impose. Il s’applique donc, en ce moment, à
structurer un dossier qui établira et justifiera
ses besoins, afin qu’il puisse disposer des
moyens de remplir son mandat et d’assurer les
services que les artistes, les organismes artis-
tiques ainsi que les citoyens et citoyennes du
Canada sont en droit d’exiger de lui. Ce dossier
indiquera très clairement la façon dont le
Conseil des Arts entend disposer de nouvelles
ressources financières pour appuyer le
développement de la vigueur artistique au
Canada.

Le Conseil doit réaffirmer l’importance des arts
et de la culture dans notre société canadienne,
en particulier, et dans le monde, en général.
Plus que jamais, les arts et la culture cons-
tituent une bouée de sauvetage, un rempart
contre la montée de la violence et la recrudes-
cence de l’esprit belliqueux. Ils sont le salut de
l’humanité et les garants de la paix universelle.
Le Conseil des Arts du Canada a le devoir d’en
convaincre tous nos parlementaires et nos
chefs politiques.

Il faut aussi continuer à vivre l’évolution démo-
graphique de notre pays. L’importance gran-
dissante de l’immigration – surtout en ce qui 
a trait aux minorités visibles – est un fait dont
le Conseil doit toujours tenir compte. En mai
2001, 5,4 millions de personnes, ou 18,4 % de
la population résidant au Canada, étaient nées
hors de nos frontières. De ce nombre, 1,8 mil-
lion ont émigré entre 1991 et 2001.

Autre phénomène démographique important :
en 2001, près d’un million de Canadiens se 
disaient Amérindiens, Métis ou Inuits et
représentaient 3,3 % de la population totale 
du Canada. C’est dire que la population
autochtone a augmenté de 22 %, entre 1996 
et 2001, contre 3,4 % seulement pour la popu-
lation non autochtone. Les jeunes de moins de

15 ans représentent 33 % de la population
autochtone totale.

Ces chiffres sont éloquents. La « population
culturelle » de demain – artistes et publics – se
trouvera en bonne partie au sein des cultures
diverses et des peuples autochtones. Le
Conseil des Arts du Canada doit, à cet égard,
poursuivre résolument dans la foulée qu’il a
tracée depuis déjà quelques années. L’adage
est toujours vrai qui dit que l’avenir sourit aux
audacieux. 

Jean-Louis Roux, C.C.

Jean-Louis Roux, président du Conseil des Arts du
Canada, et Judith Lavoie, lauréate du Prix littéraire
du Gouverneur général dans la catégorie « études 
et essais de langue française », pour son ouvrage 
Mark Twain et la parole noire. Photo : Pierre Crépô.





Rapport du directeur

John Hobday
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Je remercie chaleureusement l’ex-directrice
Shirley L. Thomson et le président du Conseil,
Jean-Louis Roux, de m’avoir confié une institu-
tion dynamique, vive, bien gérée et formée
d’un personnel dont les compétences, la sou-
plesse, le dévouement et la détermination sont
tout à fait exceptionnels.

Puisque le travail du Conseil se modifie conti-
nuellement en fonction des changements qui
touchent l’expression artistique, la pratique
des arts et les moyens par lesquels le public les
apprécie, le rapport du directeur doit faire état
non seulement des activités de l’institution,
mais aussi de la situation actuelle des arts.

Points forts 

Plusieurs tendances importantes sont
actuellement observables :

• les formes d’expression artistique faisant
appel à la technologie suscitent un intérêt
croissant; 

• le public apprécie de plus en plus le travail
d’artistes canadiens d’origines culturelles
diverses;

• un nombre croissant d’artistes autochtones
explorent une vaste gamme de pratiques
artistiques contemporaines et tradition-
nelles; 

• le développement de carrières, de marchés
et de possibilités de diffusion sur la scène
internationale suscite un intérêt marqué et
se traduit par des succès évidents (les prix
prestigieux en constituent un indicateur);

• l’administration fédérale et les provinces ont
renouvelé leurs engagements en vue de
rénover des infrastructures vieillissantes
(galeries, salles de concert, etc.).

Au cours du dernier exercice, nombre des pro-
jets du Conseil ont pris appui sur les points
forts de ces tendances.

En 2002-2003, le Conseil a lancé deux pro-
grammes pilotes, soit le Programme Artistes
en résidence et recherche (en collaboration
avec le Conseil national de recherches du

Canada) et l’Initiative Nouveaux Médias (en
collaboration avec le Conseil de recherches 
en sciences naturelles et en génie du Canada).
Ces programmes offrent aux artistes des possi-
bilités inusitées de transcender le clivage arts-
sciences en explorant des approches novatrices
et artistiques de la nouvelle technologie.

Le Programme d’accroissement de la capacité,
projet pilote destiné aux organismes artis-
tiques de la diversité culturelle, a donné des
résultats exceptionnels; le Conseil a donc
décidé de le prolonger trois autres années.

L’amélioration des communications étant l’une
de ses priorités, le Conseil a embauché d’autres
agents autochtones en 2002 et a intensifié sa
présence auprès des collectivités rurales et
éloignées. La Banque d’œuvres d’art a célébré
son 30e anniversaire avec l’acquisition de 
71 œuvres d’art autochtone, comprenant des
peintures, des dessins, des gravures, des pho-
tographies, des sculptures, des œuvres tissées,
des estampes, des poupées ainsi qu’un totem
du sculpteur gitxsan Walter Harris, lauréat de
l’un des Prix du Gouverneur général en arts
visuels et en arts médiatiques de 2003. 

En 2002-2003, le Conseil a pris diverses initia-
tives afin d’accroître la présence culturelle du
Canada à l’étranger. Ainsi, il a pris part à des
missions commerciales en Afrique et en Inde. 
Il a en outre signé une entente avec la
Fédération chinoise des cercles littéraires et
artistiques. L’aide du Conseil a permis une pre-
mière participation d’écrivains canadiens à la
Foire du livre de Beijing. À titre de présidente
intérimaire de la Fédération internationale de
conseils des arts et d’agences culturelles (créée
au Sommet mondial des arts et de la culture,
qui s’est tenu à Ottawa, en 2000), Shirley L.
Thomson a poursuivi son travail au sein de
cette organisation en plein essor.

Points névralgiques

D’autres tendances récemment observées dans
le domaine des arts apparaissent plus préoccu-
pantes. Un nombre inquiétant d’organismes

Soutenir l’excellence artistique



des arts de la scène signalent une désaffection
de leurs publics. Le bénévolat décline. Compte
tenu de l’incertitude économique mondiale, le
revenu des artistes, qui a toujours été faible,
ne s’est pas accru. De nombreux organismes
artistiques (il y a, bien entendu, d’heureuses
exceptions) présentent un degré inquiétant
d’instabilité, souvent lié à la combinaison de
facteurs tels qu’une diminution des dons des
sociétés, une perte de revenus provenant des
dotations, une programmation trop optimiste
et une impuissance à attirer et à conserver le
personnel administratif hautement qualifié,
qui pourrait mettre en contact artistes et
publics.

Le Conseil des Arts a pris le ferme engagement
de s’attaquer à ces problèmes en renforçant 
et en élargissant les trois types de relations
suivantes : 

1. Il s’agit d’abord de ses relations avec les
organismes artistiques, à qui il verse des
fonds de fonctionnement. Le développement
de publics de tous âges continue d’être d’une
importance capitale.

Tout en conservant l’excellence artistique
comme critère principal, le Conseil accroît
considérablement ses mesures d’incitation
auprès des organismes, afin d’améliorer leurs
rendements administratif et financier, leurs
normes de régie et leur enracinement dans 
la vie publique du pays. La collaboration du
Conseil et d’Orchestres Canada au projet
Sondages sur la santé de la communauté
orchestrale canadienne, réalisé en octobre
2002, constitue un probant exemple de cet
engagement. 

2. Le Conseil s’engage aussi à resserrer ses
liens avec les autres bailleurs de fonds cana-
diens. Le Conseil des Arts du Canada, les 
conseils des arts provinciaux et territoriaux
ainsi que les municipalités canadiennes (de
même que les entreprises donatrices, les 
commanditaires, les fondations et les phi-
lanthropes) interviennent dans le même
domaine, en soutenant les mêmes artistes et
organismes artistiques. Nous devons trouver
de nouvelles façons d’échanger l’information,

d’explorer des intérêts communs et de colla-
borer afin de promouvoir les arts. Une étape
importante vers une collaboration accrue a
été franchie lors d’une conférence réunissant
des bailleurs de fonds provinciaux et territo-
riaux, à laquelle le Conseil a participé en 
octobre 2002, à Windsor, en Ontario.

3. Le Conseil s’appuie en outre sur ses 
relations actuelles avec le ministère du 
Patrimoine canadien, afin que les divers 
programmes que tous deux administrent 
procurent le plus d’avantages possible aux
artistes et organisations artistiques. À 
cette fin, il participe pleinement et active-
ment à l’élaboration d’une politique sur les
arts à l’occasion des réunions ordinaires des
organismes du portefeuille du ministère du
Patrimoine canadien.

Bien que les défis soient nombreux, la capacité
et la volonté de les évaluer et de les relever se
renforcent sans cesse. Je suis honoré d’avoir
été nommé à la direction du Conseil, et j’espère
de tout cœur me montrer à la hauteur de la
confiance qui m’a été accordée.

John Hobday, C.M.
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John Hobday (à droite), directeur du Conseil des Arts
du Canada, et Alex Colville, lauréat de l’un des Prix
du Gouverneur général en arts visuels et en arts
médiatiques de 2003. Photo : Mark Fowler.



Dans le sens des aiguilles d’une montre, à partir d’en haut à gauche : Jamie Thompson et Christian Vezina, dans The Heart Beats
Ecstatic, de Michele Moss, production de Decidedly Jazz Danceworks (photo : Trudie Lee); œuvre de l’installation In Your Eyes, de
Wanda Koop, Fondation Thetis, Biennale de Venise 2001 (photo : William Eakin); la pianiste Lorraine Desmarais (photo : 
Luc Robitaille); La Trilogie des dragons, de Robert Lepage, coproduction de Ex Machina et du Festival de théâtre des Amériques 
(photo : Érick Labbé).
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Les productions jeunes publics démontrent éloquem-
ment que l’art s’adresse à tous. À la dernière édition
des Coups de théâtre, à Montréal, les journalistes ont
acclamé la qualité et le caractère innovateur des
spectacles... et rapporté la présence de plus d’un
adulte! En fait, il n’y a pas de théâtre jeunes ou vieux
publics, il n’y a que du théâtre… et du bon. À preuve,
le Théâtre le Clou, lauréat de l’un des Prix de théâtre
jeunes publics du Conseil, pour sa production Au

moment de sa disparition, a, de plus , remporté deux
Masques de l’Académie québécoise du théâtre. 

Les lauréats anglophones de ces prix jeunes publics,
qui seront annoncés sous peu à Vancouver et à
Toronto, corroboreront sans doute l’ingéniosité de ce
mouvement.

Ces « jeunes » ont donc droit à un appui digne des
grands. Réunis à Winnipeg, en novembre 2002, des
représentants de théâtre jeunes publics ont recom-
mandé la création d’un réseau national de diffusion.
Présent à la réunion, le Conseil a indiqué son inten-
tion de collaborer avec le milieu et le ministère du
Patrimoine canadien à la réalisation de cet objectif.

La qualité d’un spectacle repose évidemment sur le
talent de ses créateurs. Elle dépend, en outre, des
moyens techniques et des lieux physiques dont ces
derniers disposent. Le Conseil des Arts, de concert

avec Patrimoine canadien, a mené une étude sur les
répercussions des coûts et des revenus liés à la ges-
tion des lieux des arts de la scène au Canada.
Conclusion : les bailleurs de fonds doivent préconiser
une approche globale et concertée de consolidation
des organismes artistiques, notamment lorsque ces
derniers réalisent des projets majeurs de rénovation
ou de renouvellement d’équipement, et, en même
temps, ils doivent les encourager à planifier à long
terme en les incitant à créer des réserves et à amor-
tir leurs immobilisations.

Partout au Canada, grâce à des fonds publics, des
théâtres ont récemment rénové leurs espaces, dont
le Arts Club (à Vancouver), le Manitoba Theatre for
Young People (à Winnipeg), le Magnus Theatre (à
Thunder Bay), le Soul Pepper (à Toronto), la Nouvelle
Scène (à Ottawa), l’Espace Libre (à Montréal), le
Théâtre populaire d’Acadie (à Moncton) et le Festival
de Stratford.

Théâtre

Michel Bérubé et Valérie Cantin, dans Au moment de sa 
disparition, de Jean-Frédéric Messier, production du Théâtre
Le Clou. Photo : Simon Ménard.



Avec Devouring Buddha, le cinéaste Korbett
Matthews revoit, de façon troublante, le génocide
cambodgien. Ce film, qui a reçu l’appui du Conseil,
a valu à Matthews le prix de meilleur réalisateur
canadien, lors du festival du film documentaire Hot
Docs de 2003, au cours duquel étaient présentés
une centaine de films canadiens et étrangers.

Hot Docs est l’un des 34 festivals du film canadiens
financés par le Programme de subvention aux arts
médiatiques du Conseil. Le soutien aux festivals
d’arts médiatiques a pour objectif de faire mieux
connaître les cinéastes et vidéastes canadiens
indépendants, ainsi que leurs œuvres, et de les
aider à établir des contacts avec des distributeurs,
des exploitants et des diffuseurs. 

Toujours à Toronto, le festival Images présente,
quant à lui, des films et des vidéos hors des
courants dominants. À la dernière édition de
Images, Mike Hoolboom a remporté, pour son film
Amy, le Prix du Conseil des Arts du Canada, décerné
à la meilleure œuvre canadienne. À Montréal, le
Festival international du nouveau cinéma et des
nouveaux médias, qui mérite définitivement qu’on
s’y arrête, rendait hommage au vidéaste Nelson
Hendricks. Le Conseil a profité de l’occasion pour
remettre à Hendricks le Prix Bell Canada d’art vidéo-
graphique (d’une valeur de 10 000 $) que ce dernier
a remporté pour ses exceptionnelles réalisations à
titre de conservateur, d’éducateur et, bien entendu,
de vidéaste (notamment pour Crush, Planétarium et
Time Passes). 

Tout récemment, de concert avec le Conseil de
recherches en sciences naturelles et en génie du
Canada, le Conseil a accordé les premières subven-
tions de l’innovatrice Initiative Nouveaux Médias.
Cette initiative soutient des projets qui sont, d’une
part, réalisés par des artistes des nouveaux médias,
des scientifiques et des ingénieurs et qui, d’autre
part, combinent des éléments artistiques et scien-
tifiques. Les artistes de renommée internationale
Luc Courchesne et Nicolas Reeves, souvent quali-
fiés de « poètes scientifiques », ont obtenu une
subvention pour leur Sphère aux mascarillons, une
exploration artistique et technologique de la robo-
tique, de l’architecture et de l’interactivité, menée
en collaboration avec certains des plus grands cen-
tres de recherche technologique de l’Amérique du
Nord. L’Initiative Nouveaux Médias reflète la nette

15

Arts médiatiques

tendance des scientifiques et des artistes des arts
médiatiques, à adapter, de manière créative et
innovatrice, les pratiques scientifiques au domaine
artistique et les pratiques artistiques au domaine
scientifique

« Les arts […] ont le pouvoir d'ouvrir nos
esprits. Ils stimulent nos neurones et nous
rendent plus réceptifs à la créativité […]
En tant que scientifique, je veux que mon
imagination soit ravivée. Je veux qu'on
m'apprenne à voir les choses autrement.
Je crois que c'est ainsi que s'accroîtra ma
capacité d'innover et de créer au sein de
ma propre discipline. Voilà une bonne 
raison de promouvoir l'éducation artis-
tique […] Actuellement, le Canada rivalise
pour demeurer à l'avant-garde du savoir et
de l'innovation, et je dirais que cette seule
raison suffit pour que nos décideurs se
fassent les défenseurs des arts. »

- Arthur Carty, président du Conseil national de
recherches du Canada, Symposium sur l'éducation
artistique, juillet 2000.

Photo du film Devouring Buddha, de Korbett Matthews.



Dans le milieu faiblement rémunéré de la danse, les
compagnies ont de plus en plus recours à des inter-
médiaires, c’est-à-dire à des spécialistes capables de
transformer toute manifestation d’intérêt pour un
travail en représentations rétribuées. Il est essentiel
que des gérants et des agents crédibles, qualifiés et
bien informés s’occupent de faire des appels pour
établir des contacts qui tireront pleinement profit
des possibilités qui se présentent.

Le Programme d’aide annuelle aux gérants et aux
agents de la danse vise à faciliter le travail de spé-
cialistes canadiens, qui s’emploient à l’avancement
des carrières d’artistes et de compagnies de danse.
Le modeste soutien financier accordé, qui favorise
audace et souplesse, peut faire la différence en 
ce qui a trait à l’augmentation du nombre de
représentations, à l’élargissement du groupe de
coproducteurs ou à la recherche de nouvelles com-
mandites.

Actuellement, divers artistes et organismes font
appel à la petite équipe de gérants et d’agents
bénéficiant du Programme. De jeunes artistes
indépendants – tels Tammy Forsythe et plusieurs
autres artistes –, ainsi que des compagnies

(grandes et petites), sont représentés par Menno
Plukker. Des compagnies bien établies, telle la Holy
Body Tattoo, sont gérées par Jim Smith et le per-
sonnel d’Eponymous, et représentées par Plukker
ainsi que par d’autres agents internationaux. La
compagnie Cas Public d’Hélène Blackburn, qui 
dispose de son propre personnel de gestion, confie 
sa représentation à George Skalkogiannis de

Memoranda Productions. Les créations trans-
culturelles de Karen Jamieson, Joe Ink (dirigée par
Joe Laughlin) et Mandala (dirigée par Jai Govinda)
bénéficient du soutien de New Performance Works,
une entreprise menée par Barbara Clausen qui, de
son côté, n’hésite pas à consulter Memoranda
Productions pour obtenir des conseils sur le
développement de marchés.

Le Programme privilégie les gérants et les agents qui
propulsent judicieusement, et de façon notoire, les
carrières des artistes qu’ils représentent. Le succès
mutuel qui découle de ces collaborations modifie la
conception traditionnelle selon laquelle une com-
pagnie de danse autonome dispose nécessairement,
à l’interne, de l’ensemble du personnel nécessaire à
son fonctionnement.

Danse

Danseurs en mouvement, dans our brief eternity, 
chorégraphie de Noam Gagnon et Dana Gingras, 
production du Holy Body Tattoo. 
Photos : Rolline Laporte.

Dans le domaine de la danse, l’artiste indépendant,
la nouvelle compagnie ou celle bien établie sont
tributaires des réactions du marché. Afin d’assurer
leur subsistance ou d’exploiter un succès soudain,
les compagnies doivent réagir très rapidement et
accomplir les petits miracles qui propulsent une
œuvre localement, à l’autre bout du pays ou à 
l’étranger. 



Avec en main une brochure en mandarin sur les lit-
tératures du Canada, une délégation du Conseil et
d’auteurs canadiens ont séduit la Chine. Les auteurs
– dont les Albertains Rudy Wiebe et Thomas
Wharton, la Québécoise Monique Proulx, l’Ontarien
Andrew Pyper et la Terre-Neuvienne Joan Clark,
ainsi que Louise Mongeau, des éditions La courte
échelle – ont participé, en grande première, à la
Foire internationale de Beijing, qui attire annuelle-
ment quelque 75 000 représentants de l’industrie
chinoise du livre. Soixante-quinze livres canadiens
ont déjà été traduits en chinois, et nombre de ces
traductions ont reçu une aide du Conseil.

Dans la sphère de l’oralité, le Conseil des Arts, avec
plusieurs partenaires, a apporté son soutien à
Honouring Words, première tournée réunissant des
auteurs autochtones du Canada, de l’Australie et de
la Nouvelle-Zélande. L’événement a pris la route de
Vancouver, Winnipeg et Cape Croker, et suivi les
ondes des radios de la CBC, de la Nouvelle-Zélande
ainsi que de la Aboriginal Broadcasting Corporation.
Succès oblige, une deuxième édition de Honouring
Words se tiendra en Australie du 29 juillet au 13 août.

Sous les cieux de la littérature orale et électronique,
la dynamique Association des jeunes de la Petite-
Bourgogne Youth in Motion (YIM), qui a obtenu une
première subvention du Conseil, a lancé un disque
compact intitulé On The Rise. Entièrement produit
par YIM, avec la collaboration de Stephen Hennessy
(Zip-Loks) et de jeunes poètes noirs du hip-hop, On

the Rise traite, entre autres, d’amour, de violence et
de relations interraciales. Le projet exprime la sensi-
bilité sociale des jeunes et la culture sous toutes ses
formes.

Dans l’univers fabuleux de la littérature, le Conseil
accordait, en 1991, une première subvention à Yann
Martel. En 1997, le Conseil appuyait alors le projet
d’écriture de Life of Pi. En 2001, Martel et Pi étaient
au nombre des finalistes des Prix littéraires du
Gouverneur général. En 2002, avec notamment à
ses côtés, parmi les cinq finalistes, deux autres
canadiens (Rohinton Mistry et Carol Shields), Yann
Martel remportait le prix anglais Man Booker. Dans
le monde, plusieurs traductions du best-seller de
Martel sont en cours.

Lettres et édition
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« Finalement, je voudrais manifester 
ma sincère reconnaissance à la grande
institution qu’est le Conseil des Arts du
Canada, sans une bourse duquel je n’au-
rais pu rassembler les pièces de [L'histoire
de Pi]. [...] Si nous, citoyens, n’aidons pas
nos artistes, nous sacrifions alors notre
imagination sur l’autel de la réalité brute
et nous finissons par ne plus croire en
rien et par ne plus avoir que des rêves
sans valeur. »

– Yann Martel, gagnant du prix anglais Man
Booker de 2002 et finaliste de l’un des Prix du
Gouverneur général de 2001 pour Life of Pi.

Extrait de la note de l’auteur, tiré de L’histoire de Pi, 
de Yann Martel, traduction d’Émile et de Nicole Martel,
Montréal, XYZ éditeur, 2003.

Affiche promotionnelle de Honouring Words. 
Conception graphique : Alex Contreras.



Comme par le passé, la dernière année s’est carac-
térisée par la vaste portée du programme de
musique du Conseil des Arts du Canada et par le
silencieux mais efficace appui du Conseil à l’avan-
cement des carrières d’une foule de musiciens et
d’organismes de musique, de partout au Canada.

Au printemps dernier, la remise des prix Juno, gala
hommage aux meilleurs artistes de l’industrie cana-
dienne du disque, qui a eu lieu à Ottawa-Gatineau,
a permis de mesurer toute l’ampleur de l’appui du
Conseil. Pas moins de 53 finalistes avaient déjà reçu
une aide du Conseil au cours de leur carrière. De ce
nombre, 10 ont remporté un prix, dont Marc-André

Hamelin (album de musique classique – soliste);
James Ehnes, avec Mario Bernardi et l’Orchestre
symphonique de Montréal (album de musique clas-
sique – soliste accompagné d’un grand orchestre);
les Violons du Roy (album de musique classique –
chorale); Lynn Miles (album de musique tradition-
nelle – soliste); Zubot & Dawson (album de
musique traditionnelle – groupe); et Derek Miller
(enregistrement de musique autochtone).

En plein cœur de janvier à Toronto, dans le cadre du
congrès annuel de l’Association internationale pour
l’éducation du jazz (IAJE), le Conseil a été l’hôte
d’une brûlante, enlevante et spéciale soirée de jazz.
L’événement a mis en vedette trois grands ensem-
bles du jazz canadien, soit Rob McConnell & The

Boss Brass (de Toronto), Hugh Fraser & The
Vancouver Ensemble of Jazz Improvisation, et Vic
Vogel et le Jazz Big Band (de Montréal). Ces légen-
des du jazz étaient respectivement accompagnées
par la trompettiste Ingrid Jensen, la pianiste
Lorraine Desmarais et la saxophoniste Jane
Bunnett, trois musiciennes de la nouvelle généra-
tion. Qualifié de « mémorable » par le journal
Globe and Mail, ce concert a attiré plus de 
3 500 amateurs de jazz et délégués, provenant de
35 pays. Il a été diffusé en direct sur les réseaux
français et anglais de la radio de Radio-Canada,
ainsi que sur les ondes de WBGO, aux États-Unis. 

Tout au long de l’année, le Conseil a continué de pro-
mouvoir la musique classique dans l’ensemble du
pays. Il a apporté un soutien considérable aux
orchestres, aux compagnies d’opéra et de théâtre
musical, aux chorales et aux organismes de musique
contemporaine/nouvelle. Le financement accordé à
l’ensemble de ces organismes a augmenté de 25 %
au cours des 5 dernières années, et de 31 % dans le
seul cas des orchestres.

Musique

Les musiciens Steve Zubot et Jesse Dawson. 
Photo : Mark Mushet.



En 2002-2003, le Conseil des Arts a revu le mandat et
mis à jour les programmes du Bureau Inter-Arts, créé
le volet d’aide Pensée critique : nouveaux courants,
consacré au développement de la pensée critique
dans les domaines de la performance, de l’interdisci-
plinarité ou des nouvelles pratiques artistiques, et
lancé, en collaboration avec le Conseil national de
recherches, le programme Artistes en résidence et
recherche.

Le Conseil suit le rythme accéléré des pratiques
inter-arts. Par le biais du Fonds de collaboration
entre les artistes et la communauté (FCAC), il ali-
mente la manifeste impulsion communautaire des

projets et performances interdisciplinaires. Ainsi,
l’organisme Common Weal Community Arts, à
Regina, a pu poursuivre son action sociale et artis-
tique pour l’avancement d’une société plus saine,
équilibrée et ouverte. Un peu dans cette mouvance
communautaire et à l’échelle canadienne, 28 festi-
vals multidisciplinaires ont proposé des activités
pour tous les goûts. Parmi ces événements rassem-
bleurs, certains recevaient leur première subvention
du Conseil, notamment le festival des travailleurs et
des arts Mayworks (à Toronto), le Festival
Tumbuktu – Les Transarts Africains (à Montréal) et
le festival international des arts de la rue, à
Edmonton.

Le succès de l’interdisciplinarité repose aussi sur le
savoir-faire de ses pionniers. À Montréal, 4D art,
formé de Michel Lemieux et Victor Pilon, chefs de
file de l’intégration des nouvelles technologies aux
arts de la scène, propose des univers fascinants aux
confins des mondes réels et virtuels. Le Conseil a
octroyé une bourse de fonctionnement pluri-
annuelle à 4D art et il se réjouit d’avoir ainsi été l’un
des partenaires de Anima, création qui a récolté les
éloges unanimes de la critique et qui a récemment
effectué une tournée internationale.

Cette année, l’évolution inter-arts a été marquée
par la recherche de nouvelles méthodes de collabo-

rations transdisciplinaires et par la multiplication
des liens entre les arts, les sciences et le développe-
ment social. Exemple éloquent de ce souci de
recherche, la galerie Grunt (à Vancouver), avec l’ap-
pui du Conseil, a organisé la conférence interna-
tionale Indian Acts sur les pratiques artistiques et
performances autochtones, et publiera bientôt les
travaux de cette conférence.
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Inter-arts

Pierre-André Côté, Michel Lemieux et Tom Walsh
dans Anima, production de 4D art. Photo : Victor Pilon.



Dans le domaine des arts visuels, une aide efficace
repose sur des programmes pensés et repensés en
fonction des besoins de la pratique individuelle des
artistes. Pour 2002-2003, le Conseil a joint les
artistes des arts visuels sur les terrains :

• de la création, en octroyant environ 
300 subventions de création et de 
production, totalisant 3 600 000 $;

• de la diffusion, en accordant près de 
600 subventions de voyages à des fins 
d’exposition, soit 250 000 $;

• de la formation continue, en permettant à une
dizaine d’artistes de poursuivre leurs recherches
dans ses studios de Paris, New-York et Trinidad;

• de la diffusion, en remettant 25 subventions à
des galeristes pour faciliter la diffusion et la
vente d’œuvres, c’est-à-dire 250 000 $;

• de la conservation, en versant une trentaine de
subventions à des musées pour favoriser l’acqui-
sition d’œuvres importantes.

Arts visuels

L’aide aux artistes a des répercussions directes sur un
développement plein et équitable des arts visuels.
Lorsque Patricia Deadman, originaire d’Ohsweken,
en Ontario, a décroché une bourse pour le studio de
Paris et l’une des subventions aux conservateurs
autochtones, pour une résidence au musée d’art de
London, la conservation remédiait, d’une certaine
façon, à l’absence artistique autochtone. Cette
année, à la fin de sa résidence, Patricia Deadman

joindra la galerie d’art Mackenzie, à Regina, et
deviendra donc l’une des quatre conservateurs
autochtones œuvrant dans des institutions artis-
tiques du Canada.

Soutenir les arts signifie être à l’écoute des artistes
et à l’affût des tendances. Ainsi, le Conseil a revu ses
programmes et ses prix en architecture. Il a lancé
deux programmes, soit l’Aide aux praticiens, aux cri-
tiques et aux conservateurs d’architecture, et l’Aide
à la présentation de l’architecture. Dès cette année,
le public pourra admirer l’exposition Camp + Cabin à
l’Université de la Colombie-Britannique. L’appui à la
communauté architecturale sera aussi alimenté de
projets pilotes permettant à de jeunes firmes de
bénéficier de mentorat.

Les artistes canadiens matérialisent admirablement
la richesse de nos investissements culturels.

Détail de l’œuvre Fret (2000), gravure au néoprène, 
de Jeannie Thib, avec l’aimable permission de la galerie 
Leo Kamen. Photo : M.N. Hutchinson.



Grâce à une heureuse initiative du Bureau de la pro-
motion de la diffusion du Conseil (qui aide les
artistes à développer de nouveaux marchés au
Canada et à l’étranger), six groupes et artistes cana-
diens se sont produits en juin à d’importants festi-
vals européens de musiques du monde. Sous la
bannière de Sonic Weave, les musiciens profession-
nels Kid Koala, Tanya Tagaq Gillis et Michel Deveau,
Alpha Yaya Diallo, Zubot & Dawson, Tasa ainsi que
les Batinses ont participé à 12 festivals se déroulant
en Allemagne, en Pologne, en République tchèque,
en Italie et en Autriche.

Sonic Weave (www.sonicweave.ca) réunit le nec
plus ultra canadien des musiques traditionnelles
aux influences blues (roots) et des musiques du
monde contemporaines. Choisis parmi 284 candi-
datures, les artistes de Sonic Weave forment un
échantillon représentatif et actuel de l’unique
sonorité canadienne des musiques folk et du
monde, ainsi que des multiples influences linguis-
tiques et culturelles qui traversent ces musiques.
Sonic Weave a suscité l’intérêt d’un grand nombre
de médias, d’acheteurs, de diffuseurs et d’orga-
nisateurs de festivals, et, désormais, ses musiciens
sont mieux connus des marchés et des publics
étrangers. 

La tournée Sonic Weave est une coproduction du
Conseil des Arts du Canada, de Tradition & Moderne
GmbH (entreprise allemande spécialisée en
musiques folk, jazz et du monde, à la fois maison de

disque et organisateur de festivals et de tournées
d’artistes) et de AMOK (agence canadienne qui
organise des tournées, au Canada, aux États-Unis,
en Europe et en Asie, pour des musiciens canadiens
et étrangers). Ces deux entreprises ont une vaste
expérience de la promotion européenne d’artistes
canadiens, expérience dont ont déjà profité les
Holly Cole, Lucie Idlout et Tri-Continental.

Le Bureau de la promotion prépare actuellement un
répertoire sur la danse canadienne et la tournée, à
l’intention des organisateurs canadiens et étrangers
de spectacles de danse. Ce guide illustré recensera
les œuvres pouvant effectuer des tournées interna-
tionales (en plus de leurs exigences techniques)
ainsi que les principaux organismes, diffuseurs et
associations de danse au Canada. Il fournira des
renseignements sur les groupes et les compagnies
de danse, les artistes solistes, les diffuseurs, les pro-
ducteurs et les chorégraphes canadiens. De plus, un
site web présentera des vidéoclips et donnera des
hyperliens menant à grand nombre de compagnies,
de festivals et d’associations de danse.
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« Représentation signifie présence, 
et présence signifie participation, redis-
tribution plus équitable des ressources.
[…] Nous devons continuer à soutenir ce
qui est fondamental pour notre identité
et pour nos communautés, ainsi que ce 
qui constitue non seulement une voix
d’avenir, mais aussi d’immenses et 
excitantes possibilités pour notre pays. »

- Lillian Allen, poète «dub », activiste culturelle 
et professeure.

Cette année prenait fin l’an I du Programme d’ac-
croissement de la capacité à l’appui des pratiques
artistiques de diverses cultures, initiative reflétant
le ferme engagement du Conseil à l’égard des
organismes voués à la diversité culturelle. D’une
valeur totale de 90 000 $ chacune et accordées à 
51 organismes sur une période de 3 ans, les subven-
tions du Programme permettent aux organismes de
consolider leurs activités administratives et leurs
infrastructures, de façon durable, en favorisant, par
exemple, l’embauche de directeurs généraux, les
campagnes de promotion auprès des artistes et des
publics de la diversité culturelle et le développe-
ment de réseaux de tournées. 

Les retombées laissent transparaître un vent de
croissance, qui se ressent au sein de tous les orga-
nismes et des différentes communautés artistiques
que ces derniers desservent. À Vancouver, Centre A
(centre international d’art asiatique contemporain)
a tracé, avec son personnel et son conseil d’admi-
nistration, les lignes directrices d’un plan de crois-
sance prometteur. La maison d’édition Arsenal Pulp
Press, dédiée à la publication d’œuvres innovatrices,
a accru ses ventes de 43 %, grâce à l’embauche d’un
directeur de la mise en marché. À Montréal, l’orga-
nisme Black Theatre Workshop, animé d’un esprit
de leadership renouvelé, a présenté une saison por-
teuse d’interactions culturelles, dont un projet com-
munautaire conjuguant les histoires des diasporas
noires francophones et anglophones. À Toronto, le
festival AfriCanadian, avec l’arrivée d’un designer
web au sein de son équipe, a donné un toit virtuel
aux dramaturges noirs canadiens. De son côté,
dance Immersion prépare la première conférence
nationale sur les danses africaines au Canada.
Partout au pays, ce programme multiplie les
investissements qui enrichissent un avenir culturel
diversifié. 

Conscient du pouvoir du partage des connaissances
et des ressources, le Conseil a mis sur pied, avec les
organismes participant au Programme d’accroisse-
ment de la capacité et avec le ministère du
Patrimoine canadien, le projet Cap sur l’excellence,
afin d’encourager l’établissement de liens entre
pairs et l’apprentissage continu, et ce, au moyen de
forums nationaux et régionaux, de téléséminaires,
de conférences et de discussions sur le Net. 

Mû par un esprit de partenariat et de collaboration,
le Conseil renforce et renouvelle constamment ses
relations avec les communautés artistiques de la
diversité culturelle.

équité

Le périodique vancouverois Rice Paper est l’un des 
participants au Programme d’accroissement de la capacité.
www.ricepaperonline.com



Cette année, le Secrétariat des arts autochtones du
Conseil des Arts du Canada a tenu ses activités au
cœur des communautés. Sa nouvelle coordonna-
trice, Louise Profeit-LeBlanc, a parcouru le pays
pour s’entretenir avec les artistes autochtones de
leurs œuvres et de leurs conditions de travail, ainsi
que de la façon de mieux adapter les programmes
et les procédures du Conseil à leurs besoins.

Sillonnant le Nord, Louise Profeit-LeBlanc a commu-
niqué le message du Conseil à de nombreux artistes
et organismes artistiques, dont le Collège de
l’Arctique du Nunavut et l’Association des arts et des
métiers d’arts du Nunavut. Avec des collègues du
Conseil, elle a rencontré un groupe de 14 artistes
du Québec. Cette rencontre, organisée avec l’aide
du Conseil des arts et des lettres du Québec et de
Terres en Vues/Land InSIGHTS, a réuni des artistes
autochtones de toute la province et de différents
groupes linguistiques. Il a été question de la possi-
bilité de s’adresser aux éventuels candidats dans
leur langue et de simplifier les procédures de
demande de subvention. De l’avis général, l’adop-
tion de stratégies de communication ciblées par
groupe linguistique et par région inciterait plus
d’artistes autochtones à poser leur candidature à
des programmes du Conseil.

Le Secrétariat a étroitement collaboré avec la
Banque d’œuvres d’art lors de l’acquisition de 
71 nouvelles œuvres d’artistes autochtones pour la
collection de la Banque (voir p. 26) et avec le Service
des lettres et de l’édition pour l’organisation de
Honouring Words, première tournée internationale
célébrant des auteurs autochtones (voir p. 17). Le
Secrétariat administre en outre le programme
Échanges coopératifs entre artistes des Peuples
autochtones, qui vise à favoriser, aux échelles
nationale et internationale, le partage et le dialogue
entre les artistes autochtones.

Grâce au financement additionnel que lui a accordé
le gouvernement il y a deux ans, le Conseil a
embauché de nouveaux agents de programme
autochtones. Tous les services du Conseil, soit
musique, danse, arts visuels, théâtre, arts média-
tiques ainsi que lettres et édition, bénéficient désor-
mais de l’expertise d’un agent autochtone. Le
Secrétariat a aussi continué de recevoir les conseils
avisés du Kakaekwewin (comité consultatif des arts
autochtones du Conseil).
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Arts autochtones

Northwest Coast Mask (1983), de Walter Harris, 
collection des Affaires indiennes et du Nord canadien. 
Photo : Lawrence Cook.



L’artiste des arts visuels Alex Colville, le dramaturge
JohnMurrell et la soprano Measha Brueggergosman
comptent parmi la centaine de lauréats des prix du
Conseil des Arts du Canada de cette année.

Du nombre des lauréats des Prix du Gouverneur
général en arts visuels et en arts médiatiques de
2003, le Néo-Écossais Alex Colville figure certes
parmi les plus illustres artistes canadiens de l’après-
guerre et jouit d’une renommée nationale et inter-
nationale. Les autres lauréats des Prix sont le
céramiste Robert Archambeau, les artistes des arts
visuels Betty Goodwin, Gathie Falk, Takao Tanabe
et Walter Harris, ainsi que la professeure et gestion-
naire des arts Suzanne Rivard Le Moyne. Pour une
quatrième année, ces prix, d’une valeur de 15 000 $
chacun, sont venus saluer de brillantes carrières.

L’Albertain John Murrell a remporté le Prix Walter-
Carsen d’excellence en arts de la scène. D’une valeur
de 50 000 $, ce prix reconnaît le parcours exception-
nel d’artistes de la danse, du théâtre ou de la
musique. John Murrell est l’un des dramaturges
canadiens les plus respectés et, aussi, l’un de ceux
dont les pièces ont été le plus souvent produites.
Traduites en 15 langues, ses œuvres ont été jouées

dans plus de 35 pays. Les pièces Waiting for the

Parade (1977), Memoir (1978), Democracy (1990) et New

World (1984) représentent ses plus grands succès. Ce
prix a été créé grâce au don de 1,1 million de dollars
offert par le philanthrope Walter Carsen au Conseil
des Arts.

La Néo-Brunswickoise Measha Brueggergosman a
reçu le premier Prix Bernard-Diamant, d’une valeur
de 5 000 $, qui offre à des chanteurs professionnels
canadiens de musique classique, âgés de moins de
35 ans, la possibilité de poursuivre leurs études. La
jeune soprano a chanté à Carnegie Hall, avec
l’Orchestre symphonique de Toronto et le chef
d’orchestre Sir Andrew Davis; et lors du concert
télédiffusé En direct de Rideau Hall, avec l’Orchestre
du Centre national des Arts et le chef d’orchestre
Mario Bernardi. Sa prestation dans l’opéra Beatrice

Chancy, télédiffusé à la CBC, lui a valu d’être finaliste
aux Prix Gémeaux. En juin 2002, elle a remporté,
entre autres, le Premier Prix du Concours interna-
tional de Montréal des Jeunesses Musicales, d’une
valeur de 25 000 $. 

La liste complète des lauréats des prix du Conseil
des Arts est affichée au www.conseildesarts.ca

Prix et dotations

La soprano Measha Brueggergosman. Photo : Steve
Payne. Le dramaturge John Murrell. Photo : Donald
Lee/Banff Centre.
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« Dans cet univers, il est important d’honorer ceux
qui nous donnent le sentiment que la vie est plus 
que dormir, manger et faire de l’argent. Nous nous
doutons tous qu’il y a quelque chose d’autre dans 
la vie, même si, cette chose, nous ne l’avons pas
atteinte par nous-mêmes. C’est l’art qui peut nous 
y amener, par le défi qu’il impose, par sa pureté, 
par les émotions qu’il soulève et que nous garderions
sans doute plutôt enfermées en nous. Nous préférons
que les artistes prennent des risques à notre place.
[Grâce à eux,] nous commençons à nous connaître
nous-mêmes. Et la connaissance de ce que nous
sommes, c’est le fondement de toute vie qui se
développe au-delà du niveau purement physique 
de l’expérience. »

– La Gouverneure générale Adrienne Clarkson

Les lauréates et lauréats 2003 des Prix
du Gouverneur général en arts visuels
et en arts médiatiques (à partir d’en
haut, puis de gauche à droite) : Alex
Colville, Betty Goodwin, Suzanne
Rivard Le Moyne, Walter Harris,
Gathie Falk, Robert Archambeau et
Takao Tanabe. Photos (dans le même
ordre) : Arnaud Maggs © Musée des
beaux-arts du Canada, Charlotte
Rosshandler, Dominique Malaterre,
Haede Saefkow, John Watts, Jeff
Bruce, Chick Rice.



Au cours de la dernière année, la Banque d’œuvres
d’art du Conseil des Arts du Canada a continué de
promouvoir sa vaste collection d’œuvres cana-
diennes et d’amener de nouveaux clients des
secteurs public et privé à souscrire à son unique
service de location d’œuvres contemporaines.

Les recettes de location ont atteint 1 741 000 $ en
2002-2003, ce qui représente une hausse de plus de
9 % par rapport à l’année dernière. Pour une
troisième année consécutive, la Banque a affiché un
surplus qui lui a permis d’acquérir 71 nouvelles
œuvres en février 2003 (d’une valeur totale d’environ
150 000 $). Ces œuvres, provenant de partout au
pays, ont été sélectionnées par un jury indépen-
dant. La Banque a ainsi définitivement enrichi sa
collection d’œuvres d’art autochtone.

Les nouvelles acquisitions comprennent des pein-
tures, des dessins, des gravures, des photographies,
des sculptures, des œuvres tissées, des estampes,
des poupées ainsi qu’un totem du sculpteur gitxsan
Walter Harris, gagnant de l’un des Prix du
Gouverneur général en arts visuels et en arts
médiatiques de 2003. Plus de la moitié des nou-
velles œuvres ont été réalisées par des artistes du
Nunavut, dont Therese Ukkalianuk, Joel Maniapik
et Ruben Komangapik. Parmi les autres artistes
représentés, figurent Shari Hatt (de Montréal),
Ahmoo Angeconeb (du Lac Seul, en Ontario),
George Littlechild (de Victoria, en Colombie-
Britannique) et Connie Watts (de Port Alberni, en
Colombie-Britannique).

Ce printemps, quelque 700 personnes ont célébré
l’arrivée des nouvelles acquisitions lors de l’événe-
ment Portes ouvertes de la Banques d’œuvres d’art.
La Banque suscite constamment l’intérêt des
médias en tenant des événements de ce genre et en
montant des expositions spéciales dont, entre
autres, celles organisées en collaboration avec le
Bureau du lieutenant-gouverneur de l’Ontario, le
Musée canadien des civilisations et le Centre
national des Arts. 

Au cours des dernières années, la Banque a fait don
d’œuvres (qui n’avaient jamais été louées) à d’impor-
tants organismes collectionneurs du Canada. En
décembre 2003, la Galerie d’art de Nouvelle-Écosse
consacrera une exposition spéciale à plusieurs de
ces œuvres.

La Banque d’œuvres d’art

The People of the Falling Snow (1996), photo noir et
blanc, procédé argentique sur aluminium, d’Arthur 
Renwick, collection de la Banque d’œuvres d’art 
du Conseil des Arts du Canada.

Les locaux de la Banque d’œuvres d’art. 
Photo : Martin Lipman.
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Displaying Waterproof Clothing (2002), gravure sur bois, de Therese Ukkalianuk, collection de la
Banque d’œuvres d’art du Conseil des Arts du Canada. Photo : Banque d’œuvres d’art.



En février 2003, la Commission du droit de prêt
public (DPP) a versé 9 639 776 $ à 13 889 écrivains,
traducteurs et illustrateurs canadiens pour la
présence de 59 973 de leurs titres dans les collec-
tions des bibliothèques publiques et universitaires
du Canada.

Chaque année, lors du versement des paiements
DPP, la Commission reçoit des lettres et des appels
d’auteurs témoignant de l’importance que revêt ce
programme pour eux. Certains racontent des anec-
dotes sur leur carrière et sur le rôle capital qu’y tient
ce programme. Cette année, un écrivain a affirmé :
« Grâce au Programme DPP, je ne grinche plus des
dents quand quelqu’un me dit : “Je ne manquerai
pas d’emprunter votre nouveau livre à la biblio-
thèque.” » Bien que les auteurs voient d’un bon œil
l’existence d’un réseau de bibliothèques publiques
permettant aux Canadiens d’accéder gratuitement
à leur patrimoine littéraire, ils sont également
heureux que le Programme du droit de prêt public
reconnaisse et récompense les auteurs de ce patri-
moine.

Pour 2002-2003, 620 auteurs de plus que l’année
précédente ont reçu un paiement DPP. Le paiement
moyen s’est chiffré à 694 $; le paiement maximal, à
3 485 $.

Au cours de la dernière année, le Programme du
droit de prêt public a fait l’objet d’une évaluation
visant à déterminer sa pertinence, son incidence et
son rapport coût-efficacité. Les résultats se sont
révélés favorables pour ces trois aspects.
L’évaluation a effectivement démontré que le
Programme répond adéquatement aux objectifs de
l’Administration fédérale et du ministère du
Patrimoine canadien, et qu’il se conforme à l’esprit
de la Loi sur le statut de l’artiste. En ce qui a trait à 
l’incidence du Programme, l’évaluation a confirmé
qu’il permet d’accroître le revenu des auteurs et
d’améliorer leur situation financière. Enfin, pour ce
qui est du rapport coût-efficacité, l’évaluation n’a
révélé aucune raison impérative de modifier la
structure ou l’administration de ce programme. 

Commission du droit de prêt 

public

« En tant qu’auteure et illustratrice […], 
je tiens à témoigner de l’importance [du] 
programme du droit de prêt public […]
Évidemment, la récompense financière
annuelle est fort appréciée de tous les
écrivains. Mais j’aimerais également 
souligner l’importance du soutien gou-
vernemental [au] programme du DPP.
Ce faisant, le gouvernement reconnaît,
célèbre et valorise l’apport créatif et
intellectuel des écrivains qui contribuent
à créer une vision et une culture
nationale, [et il] reconnaît également
l’importance des bibliothèques publiques
qui permettent à tous les canadiens,
sans exception, d’avoir accès à la litté-
rature canadienne et internationale. »

– Marie-Louise Gay, auteure et illustratrice de 
littérature jeunesse, lauréate des Prix littéraires 
du Gouverneur général de 1987 et de 2000.



Le renouveau, le repositionnement et la mise à
profit des forces de la Commission ont définitive-
ment marqué l’année 2002-2003.

La Commission a notamment encouragé la partici-
pation des jeunes à ses activités. Ainsi, de nombreux
jeunes ont pris part au développement urbain dans
le cadre du programme de l’UNESCO Grandir en
milieu urbain, aux activités du Children’s Peace
Theatre, qui souligne l’importance de l’éducation
artistique, et aux travaux d’organisations telles Kids
Can Free the Children et l’Association des jeunes
Canadiens YouCAN!

La Commission a également travaillé avec divers
organismes dans des domaines traditionnellement
réservés à d’autres secteurs de l’UNESCO.
Mentionnons, par exemple, la célébration de la
Semaine internationale des apprenants adultes;
l’organisation de la réunion du Comité interna-
tional de bioéthique de l’UNESCO; la promotion de
la diversité culturelle dans tous les secteurs d’activ-
ités de la Commission; la consultation des femmes,
des personnes handicapées, des jeunes et des
Autochtones sur l’incidence de la société de l’infor-
mation; et l’examen des répercussions sociales, poli-
tiques, économiques et scientifiques des problèmes
associés à l’eau. Afin de couvrir tous ces sujets
transsectoriels, des enseignants, des spécialistes en
sciences sociales et naturelles, des spécialistes de
l’information et des membres des communautés
culturelles ont enrichi et facilité le travail de la
Commission.

À son assemblée générale annuelle, en mars 2002,
la Commission a élu Max Wyman (ancien membre
du conseil d’administration du Conseil des Arts du
Canada), de Vancouver, au poste de président; 
et Michèle Jean, de Montréal, au poste de vice-
présidente. Avec leur arrivée, la Commission a
reconnu l’importance de communications claires et
directes, et d’un rayonnement accru de ses activités
auprès du public. Elle a aussi cherché à obtenir un
meilleur équilibre entre ses travaux et son influence
au Canada, et sa position de leader auprès des
autres commissions nationales ainsi qu’au sein de
l’UNESCO. Ces efforts ont donné lieu, au Canada et
sur la scène internationale, à une gamme d’activités
riches, diverses et, plus important encore, produc-
tives.

La Commission a aussi complètement révisé et
renouvelé son effectif afin que de nouveaux intérêts
viennent contrebalancer sa vaste mémoire collec-
tive. Son effectif compte actuellement plus de 
350 personnes, institutions et associations profes-
sionnelles.
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Commission canadienne pour

l’UNESCO

De gauche à droite : Max Wyman, président de la
Commission canadienne pour l'UNESCO, Michaëlle
Jean, de Radio-Canada, Dennis Trudeau, de la CBC,
et Lillian Allen, membre du comité exécutif de la
Commission canadienne pour l'UNESCO, participant
au  lancement de la Semaine internationale des
apprenants adultes, à Gatineau, le 8 septembre 2002.
Photo : CCU.



Indicateurs artistiques du conseil

650 000

Nombre de personnes employées

dans le secteur des arts et de la

culture

154 millions

Crédit parlementaire, en dollars,

attribué au Conseil des Arts

45 %

Augmentation du financement du

Conseil des Arts, aux arts, de 1992 

à 2002

108 millions

Total, en dollars, des subventions

accordées par le Conseil des Arts

aux organismes artistiques

69 %

Augmentation de l'aide financière

accordée aux organismes 

artistiques depuis six ans

2 058

Nombre d'organismes artistiques

ayant reçu une aide financière

22 millions

Total, en dollars, des subventions

du conseil accordées aux artistes

2 279

Nombre d'artistes ayant reçu des

subventions du Conseil

83 %

Augmentation du nombre d'artistes

ayant reçu une aide financière au

cours des six dernières années

71 %

Proportion des subventions de 

10 000 $ ou moins, qui sont

accordées aux artistes

49 %

Augmentation des demandes

présentées, depuis 6 ans, par 

les artistes

33 %

Proportion des artistes 

récipiendaires d'une première 

subvention
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128 000

Nombre d'artistes au Canada (une

augmentation de 30 % en 10 ans)

1 000

Nombre de collectivités comptant

des artistes ou des organismes

artistiques ayant bénéficié d'une

aide financière du Conseil au cours

des trois dernières années

4,5 et 10 millions

Totaux respectifs, en dollars, des

subventions accordées aux artistes

et aux organismes artistiques des

communautés autochtones et de

diverses cultures (dans tous les

programmes, pour 2001-2002)

18 666

Revenu moyen d'emploi, en dollars,

d'un artiste des arts visuels 

(en 2001)

694

Valeur moyenne, en dollars, des

paiements versés par le Droit de

prêt public à 13 889 auteurs, 

illustrateurs et traducteurs 

4,32 $

Coût du Conseil par Canadien

Note : À moins d'indications contraires, les chiffres relatifs au Conseil des Arts du Canada visent 
l'exercice de 2002-2003. 

Source des données statistiques sur la culture générale : Statistique Canada. La culture canadienne 

en perspective : Aperçu statistique, 2000; Statistique Canada. Dépenses publiques au titre de la culture, 
1999-2000.



Membres du Conseil d’administration et de la direction

Directeur général

Conseil d’administration

Jean-Louis Roux, 
président, Québec

François Colbert, 
vice-président, Québec

Richard Laferrière, 
Québec

Suzanne Rochon Burnett,
Ontario

Nalini Stewart, 
Ontario

Jeannita Thériault, 
Nouveau-Brunswick

John Hobday

David Y. H. Lui, 
Colombie-Britannique

David Thauberger, 
Saskatchewan

Craig Dowhaniuk, 
Ontario

Marie P. Comeau, 
Nouvelle-Écosse

George Elliott Clarke, 
Ontario

Photos : Photo Features (portraits de Roux, Colbert, Laferrière, Rochon Burnett, Stewart et Thériault);
Valberg Imaging Inc. (portraits de Thauberger, Dowhaniuk, Comeau, Hobday et Clarke); Steven Lemay
(portrait de Lui).
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Comité exécutif de gestion

John Hobday, directeur général

Mark Watters, secrétaire-trésorier 
de la Division de l'administration 

Micheline Lesage, directrice 
de la Division des arts

Keith Kelly, directeur 
des Affaires publiques, de la recherche 
et des communications

Division de l'administration 

Luc Charlebois, chef 
de la Planification financière

Gwen Hoover, secrétaire générale 
de la Commission du droit de prêt public

Lise Labine-Dugal, chef 
du Service des ressources humaines

Daniel Plouffe, chef 
des Systèmes de gestion de l'information 

William Stevenson, chef 
des Services financiers et administratifs

Comité des cadres supérieurs

(comité qui comprend aussi les membres du comité exécutif de gestion)

David A. Walden, secrétaire général 
de la Commission canadienne pour l'UNESCO

Carol Bream, directrice 
des Prix et dotations

Victoria Henry, directrice 
de la Banque d'œuvres d'art

John Goldsmith, directeur adjoint 
des Affaires publiques, de la recherche 
et des communications

Division des arts

Carole Boucher, chef intérimaire 
du Service des lettres et de l'édition

Michelle Chawla-Ghadban, chef 
des Services aux arts

André Courchesne, chef 
du Service du théâtre

Russell Kelley, chef 
du Service de la musique

François Lachapelle, chef 
du Service des arts visuels

David Poole, chef 
du Service des arts médiatiques

Anne Valois, chef 
du Service de la danse

Soraya Peerbaye, coordonnatrice intérimaire
du Bureau de l'équité

Louise Profeit-LeBlanc, coordonnatrice 
du Secrétariat des arts autochtones 

Claude Schryer, coordonnateur 
du Bureau Inter-arts



« Nous établissons différents types de relations, mais il en est un en musique
et en arts… qui va au-delà des finances, des budgets, de l’économie et de la
politique, et qui constitue cette ressource intrinsèque que la plupart d’entre
nous taisons […] Quand les choses se bousculent, c’est cette ressource qui
fait une vraie différence dans nos vies. Je crois passionnément à cela […] Plus
je vieillis, plus ce quelque chose d’indicible me porte à reconnaître que les
contacts humains possèdent une dimension que seuls expriment la culture et
les arts. »

– James Wolfensohn, président de la Banque mondiale, table ronde sur les jeunes et l’éducation
dans le domaine des arts de la scène, Centre national des Arts, Ottawa, 2001


